


Monsieur Stéphane RIALLAND, Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie économique et à 
l'aménagement du territoire, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Par courriel du 19 avril 2022, Monsieur et Madame CHAUMONT ont fait part à la Commune de leur 
souhait d'acquérir la parcelle cadastrée C 898 jouxtant leur propre terrain, afin de l'entretenir. Classée 
en zone N et d'une superficie de 1 282 m2

, cette dernière n'est pas classée espace naturel sensible 
(ENS). 

Il a été proposé aux acquéreurs la cession de ladite parcelle au prix de 1 215 €, proposition acceptée 
par courriel du 4 octobre 2022, conformément à l'avis rendu par France Domaine le 4 juillet 2022. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

Vu l'avis de France Domaine du 4 juillet 2022 ; 

VU les courriels de Monsieur et Madame CHAUMONT des 19 avril et 4 octobre 2022; 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie économique et à 
l'aménagement du territoire 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Autorise la cession par la Commune de la parcelle cadastrée C 898 au prix de 1 215 € à 
Monsieur et Madame CHAUMONT. 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à signer tous les actes nécessaires à la passation de l'acte 
authentique. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance, 
Floriane ESCOLANO 

Le Maire, 
Séverine MUGNI 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 08/12/2022
De sa publication le 08/12/2022

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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